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LEAGUES FUT5 ENTREPRISE 

LUNDI-JEUDI 

 

Vous souhaitez jouer régulièrement au Fut 5 dans une ambiance 

conviviale sans souci d’organisation ? 

Inscrivez votre équipe de 5 à 8 joueurs pour le Fut 5 (3 remplaçants)  

● Leagues affiliée à la LFF5 

● Equipe de 5 à 8 joueurs 

 (3 remplaçants) 

● 1 match par semaine   

● Lots à gagner 

● Arbitrage de chaque match 

● Classement et résultat en direct sur             

www.albindoor.com 
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Cette feuille doit être présentée à tous les membres de l’équipe. 

REGLEMENT LEAGUES FUT5 
Le Fut 5 est un sport basé sur le Fair Play, le beau jeu et la dépense physique dans une ambiance 

conviviale. 
Règlement de la compétition 

Art 1: chaque équipe doit se présenter au moins 15 minutes avant le match  

Art 2 : Chaque équipe ne peut présenter plus de 10  joueurs différents durant la compétition. 

Art 3 : Chaque joueur doit avoir 18 ans. (16 ans avec une autorisation parentale) 

Art 4 : Les chaussures de jogging ne sont pas conseillées. Les protèges tibias sont autorisés  

Art 5 : Calcul des points      victoire : 4pts  nul : 2pts défaite : 1pts 

Art 6 : Sont pris en compte pour le classement : les points et le goal-average général.  

Pour plus d’informations se référer au règlement de la fédération Fut 5. 

Règles du jeu  

 Art 1: les matchs se disputent en deux mi-temps de 20 minutes, avec une pause de 5 minutes entre 

chaque période. 

Art 2 : Le respect de l’arbitre est essentiel, toute contestation peut donner lieu à une sortie du joueur 

pendant 2 minutes selon appréciation de l’arbitre, voire d’un remplacement définitif du joueur. Aucun 

débordement ne sera toléré ! 

Art 3 : Le tacle en direction d’un joueur est interdit, il est sanctionné automatiquement d’un penalty et 

d’une expulsion si l’arbitre considère qu’il met en danger l’adversaire. Tout jeu au sol sera sanctionné 

par l'arbitre. 

Art 4 : il est interdit de s’accrocher aux filets ou aux parois. Le joueur qui se trouve dans un angle du 

terrain ne peut être attaqué par son adversaire, qui se doit de rester à environ un mètre derrière lui, 

sans essayer de lui prendre le ballon. Le non respect de cette règle sera automatiquement sanctionné 

d’un coup franc (le ballon est rendu au gardien adverse). Le joueur possédant le ballon contre la paroi 

ne peut pas forcer le passage sous peine de faute contre lui. 

Art 5 : Le gardien de but  peut prendre le ballon à la main suite à une passe volontaire de ses joueurs. 

Il se doit aussi de ne pas sortir de sa surface. 

L’équipe d’ALB’INDOOR vous souhaite un bonne League.  

Fait à   Le    Signature Précédé de la mention "lu et approuvé 
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Cette feuille doit être présentée à tous les membres de l’équipe. 

REGLES DE SECURITE  
 

Échauffez-vous avant chaque match. 

Les chaussures de jogging, les chaussures à crampons moulés et vissés sont 

interdites. 

Soyez fair-play. 

La pratique du Fut 5 est déconseillée aux personnes cardiaques et aux femmes enceintes. 

La SARL ALB’INDOOR attire l’attention des participants sur le fait qu’elle n’assure que sa 

propre responsabilité civile et qu’il incombe aux participants de supporter leurs propres 

risques. 

Les pratiquants attestent avoir été examiné par un médecin et être déclarés aptes à la 

pratique du Fut 5 et à la compétition. 

DECHARGE DE RESPONSABILITE 

La SARL ALB’INDOOR se décharge de toute responsabilité, en cas de vols, ou de perte 

d’objets et de dommages matériels ou corporels dans les vestiaires. 

Ne laissez pas d’objets précieux dans l’établissement. 

Les pratiquants reconnaissent avoir pris connaissance du règlement intérieur et s’engagent à 

respecter toutes prescriptions ainsi que toutes règles de sécurité notifiées. 

Les pratiquants renoncent à tous recours contre la SARL ALB’INDOOR. 

 

Fait à   le   Signature Précédé de la mention "lu et approuvé" 
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INSCRIPTION LEAGUE FUT 5 INTER ENTREPRISE 

 Nom de l’équipe :      1 match / semaine - matchs aller-retour  

 NOM PRENOM TEL MAIL SIGNATURE 
CAPITAINE      
JOUEUR 1      
JOUEUR 2      
JOUEUR 3      
JOUEUR 4      
JOUEUR 5      
JOUEUR 6      
JOUEUR 7      
JOUEUR 8      
JOUEUR 9      
JOUEUR 10      

Chaque joueur reconnaît avoir pris connaissance de règlement intérieur et des règles de sécurité ci-jointes. Si 
un joueur venait à être intégré dans l’équipe, même pour un seul match, il est impératif de le signaler aux 
responsables du Futbol Futbol Poitiers et de lui faire signer le document ! 

 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS CAPITAINE 

Nom / Prénom : .................................. 

Société :………………………………… 

Adresse : ............................................ 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

Mobile : …………………………………. 

Mail :……………………………………... 

Observation :…………………………… 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

RÈGLEMENT : La somme totale sera calculée en fonction du nombre d’équipe (entre 8 et 12 

matchs) 

Date : ................/................/................Paiement du tournoi par chèque, espèce ou CB en début 

de tournoi. Possibilité de payer en 2 fois avec 2 chèques encaissés à 2 dates différentes. 

Mode de règlement : ❍ Carte Bleu   ❍ Espèce   ❍ Chèque / N°............... 

LEAGUES 
DATE ET 

HORAIRES 
PRIX  

League 
Entreprise 

Janvier 2012 

Les Lundi et 
Jeudi à partir 

de 19h45 

42€ par équipe et  
par match 

(nombre d’équipe 
à définir max 8) 

 


